
n maintenir vos activités :

➜ cuisiner, prendre les repas

➜ faire vos courses et régler vos achats

➜ entretenir votre logement

➜ lire, écrire, téléphoner

➜ conserver vos activités de loisirs...

n vous déplacer de façon autonome :

➜ dans votre maison

➜ à l’extérieur (traverser la rue, prendre le bus…)

n mieux communiquer avec les autres

➜ mieux comprendre les autres et les faire 		
			 moins répéter

➜ apprendre la lecture sur les lèvres et 		
			 d’autres moyens de compensation pour vous 
		 débrouiller quand vous n’avez pas compris		

n mieux entendre les autres

➜ avoir des aides auditives et des aides 
	 techniques	

➜ apprendre à utiliser les aides techniques qui 	
	 vous conviennent (appareil auditif, 
	 téléphone, télévision, sonnette, réveil…)

Vous souhaitez

Je n’ose plus 
me déplacer 

seul.

Je mets
le volume de 
la télévision 

trop fort.

des difficultés visuelles... des difficultés auditives...

Dans votre vie quotidienne, vous rencontrez... 
Je ne peux plus 

téléphoner.
Je n’entends pas si 
l’on m’appelle d’une 

autre pièce.

Qui peut faire appel 
à notre service ?

Toute personne à partir de 60 ans et 
son entourage personnel et/ou 
professionnel.

Nos professionnels spécialisés dans la déficience visuelle et 
auditive vous accompagneront dans votre projet.



Service Aînés 
Déficients Sensoriels
Pôle Déficience Sensorielle
Mutualité française Anjou-Mayenne

Pôle Déficience Sensorielle

n des professionnels spécialisés de la déficience visuelle et auditive 	
	 qui interviennent à votre domicile ou dans votre structure d’accueil 	
	 (maison de retraite, foyer-logement…) pour :

➜ analyser avec vous les difficultés que vous rencontrez
➜ vous apporter des réponses concrètes : conseils, adaptation de 		
	 votre environnement, aides techniques, compensation sensorielle…

n sensibiliser à la déficience sensorielle : 

➜ votre entourage (soutien et conseils…)
➜ les professionnels (aides-soignantes, aides à domicile…)

Nos moyens

Pour tout renseignement ou prise de
rendez-vous, contactez-nous au :

Tél. : 02.41.73.56.14
Fax : 02.41.72.09.96
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
aines@deficience-sensorielle.org

Service Aînés Déficients Sensoriels : Bien vieillir avec une déficience visuelle ou auditive
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Bien vieillir
avec une déficience 
visuelle ou auditive

n Pour le département 49 :

➜ nos interventions sont prises en charge par la Mutuelle de l’Anjou
	 et le Conseil Général et grâce au soutien de la fondation Bennetot.

n Pour les autres départements : 

➜ des caisses de retraite ou mutuelles peuvent vous accompagner 	
	 dans vos projets, veuillez nous consulter.

Prise en charge


